
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 28 août 2002, 134e année, no 35 5927

Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 872-2002, 8 août 2002
CONCERNANT la nomination de monsieur Simon Chabot
comme secrétaire adjoint au ministère du Conseil exé-
cutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Simon Chabot, sous-ministre adjoint
au ministère des Régions, administrateur d’État II, soit
nommé secrétaire adjoint au ministère du Conseil exécu-
tif, aux mêmes classement et salaire annuel, à compter du
12 août 2002 ;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à monsieur
Simon Chabot, compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38896

Gouvernement du Québec

Décret 873-2002, 8 août 2002
CONCERNANT la nomination de Me Hélène Bibeault
comme régisseure de la Régie du logement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi
sur la Régie du logement (L.R.Q., c. R-8.1) prévoit que
cette Régie est composée de régisseurs nommés par le
gouvernement qui en détermine le nombre ;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit que les
régisseurs sont choisis parmi les personnes déclarées
aptes suivant la procédure de recrutement et de sélection
établie par règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 7.4 de cette loi prévoit que,
sous réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du
mandat d’un régisseur de la Régie est de cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 300-98 du 18 mars 1998 en
application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail des régisseurs de la Régie ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie
du logement et sur celle de renouvellement du mandat
de ces régisseurs, édicté par le décret numéro 299-98 du
18 mars 1998, le secrétaire général associé responsable
des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif
a formé un comité, dont il a désigné le président, pour
examiner notamment la candidature de Me Hélène
Bibeault ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis son rapport au
secrétaire général associé et au ministre d’État aux
Affaires municipales et à la Métropole, à l’Environne-
ment et à l’Eau et ministre des Affaires municipales et
de la Métropole ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
des Affaires municipales et de la Métropole :

QUE Me Hélène Bibeault, avocate en pratique privée,
soit nommée régisseure à la Régie du logement pour un
mandat de cinq ans à compter du 26 août 2002, au
salaire annuel de 75 592 $ ;

QUE Me Hélène Bibeault bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des régisseurs de la Régie du
logement édicté par le décret numéro 300-98 du 18 mars
1998 compte tenu des modifications qui y ont ou qui
pourront y être apportées ;

QUE Me Hélène Bibeault participe au Régime de
retraite du personnel d’encadrement (RRPE) ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Hélène Bibeault soit Montréal ;

QUE le présent décret prenne effet le 26 août 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38897
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